
Départ : devant l'église

Quitter la place du village vers le haut et au carrefour
tourner à droite ; en face du portique d’entrée du château,
partir à gauche sur la route départementale en direction
de Saint-Didier. Prendre à gauche le chemin après l’étang
puis peu après à droite. Continuer jusqu’à une croisée de
quatre chemins et obliquer à gauche.

Longer un étang et déboucher sur la route de Souve.
À droite une première fois puis de nouveau au
carrefour avec une grosse maison d’angle (direction
les Jouleaux, variante possible). Juste avant la maison
à tourelle, partir sur la droite et de nouveau à droite
un peu plus loin.
A la fourche prendre la branche de gauche, longer
un bosquet, et tourner à droite. Arrivé au « Moulin
Jouleau » bifurquer à gauche au niveau de l’étang
d’agrément. Continuer tout droit en passant derrière
la ferme Develay et ressortir sur la route de Saint
Didier au niveau du Bois Clair. Suivre le chemin
goudronné jusqu’à la route départementale, 
tourner à gauche et la suivre jusqu’au premier
embranchement à droite. 
Aller en direction des Bois Droits-les Menauts et juste
avant la dernière ferme bifurquer à gauche. Au bas
de ce chemin, revenir sur la droite, longer des
bâtiments d’exploitation agricole et monter la petite
route goudronnée (parc du château à gauche). Au
portail d’entrée passer tout droit et revenir sur la place
du village.

Variante : 
Continuation possible sur Patigny et le Mont Dône
(3 km). A Patigny, prendre à gauche. Au troisième
carrefour à droite puis continuer le chemin principal
au Mont Dône.
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En Montant à Dône 
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13 km (sens des aiguilles d'une montre)  

3h30 / Tout public

A savoir. . .
Le plan d’eau des Baudurettes de 6 ha, au nord du village, offre un
charmant espace pour la pêche et la baignade. Il existe également des
pontons aménagés pour les handicapés ainsi qu'un agorespace. 

Sens horaire


